
T'A B L E DEs MATIE RES,

Aae qaicontinie, pouf un tems limité, un Aae paffé dans la quarante-deuxième année du règne de Sa
Majé fl, intitilé, " ri/e qui pourvoit plus.eßcacement au règlement de la Police dans les Cités de Quékec et
" de Montréal. et dan. la KVlle de, 7 roi-- Riv ?es, et augi fi étend le, reglemens de Podce aux autres
" /i'les et Fil ages in, certains cas, et qui rappelle ls Aées ou Ordmnnancesy nientignés, i9;

Aâe cui continue encore, pour un tems limib, un Aae paffé dans la quarante-deuxième année du règne-
Sa Maid ié, intiîtulê, "' A7e qui autorile les j.ges de Paix àfaire, pour un. tems limité, des Règles et

Rglemen! F péur la condu ie des Apprentits et autres. 193

A&e pour règler les Maifons de Poae Provinciales, et qui rappelle cettains a&es et ordonnances y menti.
Onnées. 195

Aae qui amende un A&e pafTé clans la trente-quatrième année du Règrie de Sa Majeflé, intitulé, " .re
4 qui divife la Province du Bas Canada, qui amende la Judicature d icelle, et qui rappelle certaines loixy
" mentionnéÉt-,' en autant qu'il regarde les Termes Supé:ieurs de la Cour du Banc du Roi.pour le Dif.-
tria de. Trois Rivières, 209

Aae pour ériger une nouvelle Halle de Marché dans la Cité de Montréal, et- pour enlever partie des Etaux
clans Vancien Marché, et-faire des règlementa à cet égard, et pour autorifer l'emprunt. d'une certaine
fomme d'argent.pour ces objets. 211

Acte pour continuer et achever la bâtilfe'de l Halle de Marché de la Haute Ville de Québec, et quipodr-
voit aux moyens d'en dléfrayer les dépenfes. 223

Acte pour empêcher la défertion des Matelots et areres perfonnes dansle fervice de Mer ; pour punir les
perfonnes qui encouragent tels Mateluts tt autres à,déferter, ou qui les logent ou cachent , et pour rap.
peller certains Actes y mentionis• 239

Àcte qui amende un Acte palTé dans la quarante-cinqu*ème année du règne de sa préfente Majeflé, intitulé,
IlAar pur mieux régler les Pilotes et vaieaýux-dan, le port de Québec, et dans les Havres de Québec et de.
" Montréal, el pour J'amélioration de la navigation du. Fleive Saint Laurent;. et pour établir un.fonds pour
" les Pilote s infirmes, leurs veuves et enfans. 257

Acte qui continue encore, pour un tems limité, et amende un Acte paffé dans la quarante-troifrième année
du Règne de ,a Majefit, intitulé, " Aée qui' ttait des Règlemens concernant les hirangers et certains
c fujets de Sa Majeß)i, qi, ,ayant réfidé en Fiance, viennent dans cette Province, ou y réident." 261

Acte pour mieux regler les Pêches dans le Diftrict inférieur de Gafpé, et pour rappeller un Acte ou Or.
donnance y. mentionné. 265

Acte pour faciliter le recouvrement des petites dettes dans certaines parties de cette Provincei 287

Acte oui pourvoit plus amplement à la nomination et appointement d'Infpecteurs e Connétables ppur les
Villes, Bourgs et Villages dans cette Province. 293

Acte qui accorde à 7ean Bapti/e Bedard les droit etprivilege exclufifs d'ériger de& Ponts. dans cette. Pro,
vince ,fuivant les modèles y mentionnes. 297

Acta


